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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité de gestion de crise sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                                  
portant réglementation de la circulation sur  l’autoroute A9 dans le cadre des travaux de

réfection du viaduc de la Calcine.
 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-9

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au pourvoir des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret  du 7 février 1992 modifié par  celui  du 29 décembre 1997 approuvant la
convention passée entre  l’État  et  la  Société  Autoroutes  du  Sud de  la  France  pour  la
concession de la construction, de l'entretien et de l'exploitation d'autoroutes,

Vu l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière,  livre  I,  8ème partie,
signalisation temporaire, approuvée par arrêté ministériel du 9 avril 2021,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 2 novembre 2011 portant réglementation de la police
sur l'autoroute "La Languedocienne" (A9) dans la traversée du département des Pyrénées
Orientales,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 15 février 2011 portant réglementation de la circulation
sous  chantier  sur  l’autoroute  «  La  Languedocienne  »  (A9)  dans  la  traversée  du
département des Pyrénées Orientales,

Vu la note technique du 14 avril 2016, DEVT1606917N, relative à la coordination des
chantiers du Réseau Routier National,

Vu la demande d’Autoroutes du Sud de la France de Rivesaltes en date du 11 mai 2023

Vu l’avis favorable des services de DGITM/DIT/GCA en date 12 mai 2023

Vu l’avis favorable du Commandant de groupement de gendarmerie départementale des
Pyrénées-Orientales en date du 12 mai 2023
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VU Arrêté  préfectoral  n° PREF/SCPPAT/2023094-007  en  date  du  4  avril  2023   portant
délégation de signature à Monsieur Cyril Vanroye Directeur départemental des territoires
et de la mer des Pyrénées-Orientales,

VU la décision du 18 avril 2023 portant subdélégation de signature,

CONSIDERANT le code général des collectivités territoriales et notamment son article qui
L2213-1 qui confie au préfet de département le pouvoir de police de la circulation sur les
routes à grande circulation,

CONSIDERANT  qu’il importe en conséquence de prendre toutes les dispositions en vue
d’assurer la sécurité des usagers ainsi que celle des agents de la société Autoroutes du Sud
de la France et l’entreprise chargée des travaux, de réduire au minimum les entraves à la
circulation du fait des dits travaux

ARRÊTÉ :

Article 1 :

Pour permettre la réalisation des travaux de renforcement des ponts inférieurs se situant
sur  A9  aux  PR  276.600  (viaduc  de  la  Calcine),  et  PR  280.000 (viaduc  de  Rome),  Vinci
Autoroutes, réseau ASF, doit mettre en place des restrictions de circulation dérogeant à
l’arrêté permanent d’exploitation sous chantier du 15 février 2011.

Le champ d’application du présent arrêté concerne la section de l’autoroute A9 entre la
barrière de péage du Boulou et la frontière espagnole, soit des PR 271.600 au PR 280.500
dans les 2 sens de circulation.

Les  travaux  s’étendront  du  1er  juillet  2023  au  31  août  2024  pour  cette  quatrième  et
dernière phase de l’opération.

Une  coordination  a  été  mise  en  place  entre  Vinci  Autoroutes,  réseau  ASF,  et  l’État
espagnol (AP7) pour les balisages qui seront communs aux 2 réseaux A9 et AP7. Chaque
gestionnaire  sera  responsable  de  la  pose  du  balisage  sur  son  propre  réseau  et  en
conformité avec leurs réglementations respectives.

Article 2 :

L’inter-distance  entre  les  différents  chantiers  du  présent  arrêté,  et  entre  tout  autre
chantier nécessaire à l’entretien courant ou à des interventions d’urgence sur l’autoroute
pourra être ramené à 0 km.

Article 3 :

La longueur maximale des restrictions de circulation ne pourra pas excéder 10 kilomètres.

La longueur des basculements de circulation d’un sens sur le sens opposé ne pourra pas
excéder 8 kilomètres.

Article 4 :

Pour  des  raisons  de contraintes  environnementales,  les  limitations  de vitesses pourront
être abaissées à 90 km/h dans les deux sens de circulation au droit des chantiers de nuit,
même en l’absence de restriction de circulation.

Article 5 :

http://intra.ddtm.pyrenees-orientales.rie.gouv.fr/IMG/pdf/ap_delegatosign_cle21fdc1.general_signe_par_le_prefet_du_04


Les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne pourront pas être interrompus ou repliés
certains jours « hors chantier »,  feront l’objet de mesures d’exploitation visant à assurer
une régulation du trafic compatible avec la capacité résiduelle de la section.

Article 6 :

Les usagers seront informés des mesures d’exploitation et de leurs conséquences :

Par affichage de messages sur Panneaux à Messages Variables (PMV) fixes ou mobiles.

Par diffusion d’informations en temps réel sur Radio Vinci Autoroutes sur 107,7 mhz.

Par le biais du numéro unique Vinci Autoroutes 3605, actif 24h/24.

Article 7 :

La signalisation de chantier nécessaire à ces restrictions de circulation (panneaux, cônes de
signalisation  de  type  K5a.…)  est  mise  en  place  par  Autoroutes  du  Sud  de  la  France
conformément à la  réglementation en vigueur  relative à la  signalisation temporaire  sur
autoroute (8ème partie de l’instruction interministérielle de 2021).

En  plus  de  toute  signalisation définie  ci-dessus,  l'entreprise  chargée de  l'exécution des
travaux prend les mesures de protection et de signalisation utiles,  sous le contrôle des
services  d'Autoroutes  du  Sud  de  la  France.  Le  peloton  autoroute  de  Pollestres,
territorialement compétent sur le secteur, pourra s'assurer à tout moment du respect de la
signalisation temporaire par les usagers de l'axe autoroutier.

Article  8  : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur de
cabinet  du  Préfet,  le  directeur  de  Vinci  autoroute,  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inscrit  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

A Perpignan le 7 juin 2023

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
p/Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
et de la mer des Pyrénées-Orientales.
Par subdélégation le chef de l’UGCST

Jordi Bonnefille



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Mer et Littoral des Pyrénées-Orientales et de l'Aude
Unité Gestion du Littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM/SML/2023                     du                   
prescrivant l'ouverture d'une enquête publique relative au projet d'attribution de la

concession de plage naturelle à la commune de Canet-en-Roussillon

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  (CG3P),  notamment  les
articles R.2124-13 à R.2124-38 relatifs aux concessions de plages naturelles ; 

VU  le code de l'environnement ;

VU  la loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;

VU   le décret N° 98-622 du 20 juillet 1998 relatif à l'établissement des listes d'aptitude de
commissaire enquêteur prévues à l'article 2 de la loi N° 83-630 du 12 juillet 1983 modifiée ;

VU  le décret N° 2004-112 du 06 février 2004 modifié relatif à l'organisation des actions de
l’Etat en mer ;

VU  le  décret  N° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU  le  décret  N° 2009-1484  du  03  novembre  2009 relatif  à  la  création  des  directions
départementales interministérielles ;

VU  le décret  N° 2010-365 du 09 avril  2010 relatif  à l’évaluation des incidences  Natura
2000 ;

VU  le décret N° 20112018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique
relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement ;

VU  l'arrêté ministériel du 08 avril 2016 relatif aux critères et méthodes pour l’élaboration
et la mise en œuvre du programme de mesures du plan d'action pour le milieu marin ;

VU  l'arrêté  préfectoral  N° PREF/SCPPAT/2023094-0007  du  4  avril  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril  VANROYE,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU  la  décision du directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer des  Pyrénées-
Orientales du 18 avril 2023 portant délégation de signature ;

VU  la  délibération de la  commune de Canet-en-Roussillon  du 7 juillet  2022 sollicitant
l'attribution de la concession de plage naturelle ;
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VU  l’avis conforme du préfet maritime de la Méditerranée du 13 février 2023 ;

VU  l’avis du conservatoire du Littoral rendu le 16 mars 2023 ;

VU  l’avis du parc naturel marin du golfe du Lion rendu le 17 mars 2023 ;

VU  la  décision  du  directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Orientales du 21 mars 2023 fixant les conditions financières ;

VU  l’avis  de  la  direction départementale  des  territoires  et  de la  mer,  gestionnaire  du
domaine public maritime, donné dans le rapport de présentation du 24 mai 2023;

VU  la décision N° E23000062/34 du 06 juin 2023 du tribunal administratif de Montpellier
portant désignation de M. Jean-Paul SERVET en qualité de commissaire enquêteur ;

Considérant  l’emprise du projet sur le domaine public maritime naturel ;

Considérant  que le projet de demande de concession de plage naturelle  est soumis à
enquête publique au titre des articles R.123.1 et suivants du code de l’environnement ;

Considérant  que  le  dossier  présenté  par  la  commune  de  Canet-en-Roussillon  est
recevable et réputé complet au titre des articles R.2124-13 et suivants du CG3P ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer des
Pyrénées-Orientales,

ARRÊTE

Article 1er : OBJET ET DATE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

Il  sera  procédé,  du lundi  3  juillet  2023 au  vendredi  4  août  2023 inclus,  soit  33  jours
consécutifs, à une enquête publique portant sur :

le projet d'attribution pour 10 ans de la concession de plage naturelle à la
commune de Canet-en-Roussillon. 

L’objet de cette concession est d’assurer l'aménagement, l'entretien et l'exploitation de la
plage pour répondre aux besoins du service public balnéaire.

Article 2 : DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

Monsieur  Jean-Paul  SERVET  est  désigné  par  décision  du  tribunal  administratif  de
Montpellier  en qualité  de  commissaire-enquêteur  pour  cette  enquête  publique  qui  se
déroulera en mairie de Canet-en-Roussillon.

Article 3 : CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUÊTE

Pendant toute la durée de l’enquête, l’ensemble du dossier, comprenant notamment le
projet  de  cahier  des  charges  de  la  concession  de  plage  et  l’évaluation  simplifiée  des
incidences  sur  les  sites  Natura  2000,  sera  consultable  en mairie,  place Saint-Jacques  à
CANET-EN-ROUSSILLON, aux heures et jours habituels d’ouverture au public, à savoir du
lundi au vendredi, de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 et le samedi de 10h00 à 12h00.



Toute personne pourra formuler sur place ses observations et propositions sur le registre
d’enquête  ouvert  à  cet  effet,  ou  les  adresser  par  correspondance,  au  commissaire-
enquêteur qui les annexera au registre après les avoir visées, à l’adresse :

M. Jean-Paul SERVET, commissaire-enquêteur,
Hôtel de Ville, Place Saint-Jacques

66140  CANET-EN-ROUSSILLON

Le  registre  d’enquête,  à  feuillets  non  mobiles,  sera  numéroté  et  paraphé  par  le
commissaire-enquêteur.

La  personne  responsable  de  ce  dossier  pour  la  commune  de  Canet-en-Roussillon  est
Monsieur le Maire et par  délégation M.  Rémy Philippe auprès duquel  des informations
éventuelles pourront être demandées.

Le  public  peut  transmettre  ses  observations  et  propositions  à  l’adresse  électronique
suivante : ddtm-epdml@pyrenees-orientales.gouv.fr

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d'enquête publique auprès de la préfecture, direction départementale des territoires et
de la mer, service mer et littoral, unité gestion du littoral, à Perpignan, dès publication de
l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique.

Article 4 :  PERMANENCE DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

Le Commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public, en mairie de Canet-en-
Roussillon, pour recevoir les observations du public, selon le calendrier suivant :
• le vendredi 07 juillet 2023 de 09h00 à 12h00,
• le lundi 17 juillet 2023 de 14h00 à 17h00,
• le mercredi 26 juillet 2023 de 09h00 à 12h00,
• le mardi 1er août 2023 de 14h00 à 17h00.

Article 5 :  CLÔTURE DE L’ENQUÊTE

A l’expiration du délai d’enquête, c’est-à-dire le vendredi 4 août 2023 à 16h00, le registre
d’enquête de la commune sera clos et signé par commissaire-enquêteur.

Article 6 : RAPPORT ET CONCLUSION DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

Après avoir  examiné les  observations consignées ou annexées au registre d’enquête et
entendu  toute  personne  qu’il  lui  paraît  utile  de  consulter,  le  commissaire-enquêteur
dressera une synthèse des avis émis et la communiquera dans les 8 jours à Monsieur le
Maire de Canet-en-Roussillon, qui disposera de 15 jours pour faire part de sa réponse.

Dans un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire-
enquêteur transmettra le dossier d’enquête avec son rapport et ses conclusions motivées
à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales. Il  adressera simultanément, une copie du
rapport  et  des  conclusions  à  Monsieur  le  Président  du  Tribunal  Administratif  de
Montpellier.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur sera déposée à la
mairie de Canet-en-Roussillon et à la préfecture des Pyrénées-Orientales, où elle sera tenue
à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

mailto:ddtm-epdml@pyrenees-orientales.gouv.fr


Toute personne physique ou morale concernée pourra en avoir communication après en
avoir fait la demande dans les conditions prévues par le code des relations entre le public
et l’administration.

Article 7 :DÉCISION APRÈS L’ENQUÊTE PUBLIQUE

A  l'issue  de  l'enquête  publique,  le  préfet  des  Pyrénées-Orientales  se  prononce  sur  la
demande d'attribution de la  concession de plage naturelle  de Canet-en-Roussillon par
arrêté  préfectoral.  S'il  décide  de  ne  pas  suivre  un  avis  défavorable  rendu  par  le
commissaire enquêteur, l'arrêté accordant l'attribution de la concession de plage naturelle
devra être motivé.

Article 8 : PUBLICITÉ DE L’ENQUÊTE

Le présent arrêté sera, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant
toute  la  durée  de  celle-ci,  affiché  en  mairie  et  publié  par  voie  d’affiches  et,
éventuellement, par tous autres procédés, par les soins de Monsieur le Maire de Canet-en-
Roussillon,  qui  attestera,  en  fin  d’enquête  publique  de  l’accomplissement  de  cette
formalité par un certificat qui sera annexé au dossier d’enquête.

Un  avis  au  public  faisant  connaître  l’ouverture  de  l’enquête  sera  publié  en  caractères
apparents,  quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit
premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le
département.

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci,
cet  avis  d’enquête sera affiché en mairie et sur  les  lieux prévus pour  la  réalisation du
projet, de manière lisible, et visible des voies publiques.

En outre, l'avis de publicité ainsi que le dossier complet, relatifs à la présente enquête
publique sont consultables sur le site internet des services de l’État dans le département
des Pyrénées-Orientales à l'adresse suivante :
https://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-et-autres-
procedures/Enquetes-publiques-Domaine-Public-Maritime/Concessions-de-plages

Article 9 :  EXÉCUTION DU PRÉSENT ARRÊTE

Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales, Monsieur le Maire de Canet-en-Roussillon et
Monsieur  le  Commissaire-enquêteur  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,




























































































